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Dans  la continuité de l’accord de transition qui prend fin le 31 décembre 2025, FO Com 
donne l’assurance aux agents de la mécanisation de pouvoir continuer leurs activités 
de mécanisation sous accord jusqu’au 31 décembre 2027.

•	De primes de remplacement équivalentes

•	De la modulation en vigueur et sous accords depuis 2000

•	De limiter à 8 semaines consécutives les semaines de 44H

•	De  la majoration des heures additionnelles de 12,5 %

•	De figer le déclenchement entre les semaines à basse, moyenne et haute activité

•	D’une pause de 20 minutes comprise dans le temps de travail

•	De 2 jours de repos consécutifs samedi/ dimanche ou Dimanche / lundi

PAR CET ENGAGEMENT FO COM PERMET À TOUS LES AGENTS PRÉSENTS ET À VENIR

DES 34 PLATEFORMES  DE MÉCANISATION DE CONTINUER À BÉNÉFICIER :

déterminésdéterminésdéterminés
Pour nos collègues de la Mécanisation, FO Com a négocié, signé

et s’engage à faire respecter cet accord. 

Trois commissions de suivi se tiendront annuellement avec les OS signataires.

Yoann Gaubert 06 27 12 17 09
Daniel Petit 06 46 65 69 93

Jean-Philippe Lacout 06 73 39 24 17

Pour plus de renseignements, 
contactez


